
Piégeurs et député 
Le piégeage des animaux et le député !  
 
Il était déjà là, député du parti de l'argent roi, Monsieur Pierre LANG, le 24 juin 1994 pour 
présenter, à la tribune de l'assemblée nationale, un rapport sur un projet de loi pro-chasse visant à 
édicter des dates de fermeture de la chasse aux oiseaux contraires au droit européen et à la 
jurisprudence des diverses juridictions.  
 
Depuis 1987, l'ensemble des juridictions internes et la COUR DE JUSTICE DES 
COMMUNAUTES condamnaient la chasse en février des grives, bécasses et oiseaux d'eau, 
nonobstant les interventions constantes des « gestionnaires de la Nature » pour tirer le migrateur 
quand il passe.  
 
Le député Pierre LANG pensait offrir aux chasseurs l'écran de la loi contre les protecteurs de la 
Nature et les juges.  
 
Il déclara en séance : « Les écologistes devront reconnaître que les chasseurs ont bien légiféré 
(rires sur les bancs). Non, je voulais dire les députés » !  
 
Or, ils avaient mal légiféré puisque le conseil d'Etat poursuivit ses arrêts de condamnation, malgré 
l'écran législatif.  
 
En 2009, le député Pierre LANG, tout aussi pro-chasse, sévit encore à l'assemblée nationale sur les 
bancs réactionnaires.  
 
Il nous gratifie d'une nouvelle plaisanterie qui touche au grotesque absolu.  
 
Il propose au ministre, par une question écrite, d'associer les piégeurs aux organes consultatifs 
(CNDCFS).  
 
Vous avez bien lu : les piégeurs.  
 
Ceux qui persécutent renards, fouines, putois, belettes et autres animaux précieux pour les 
équilibres écologiques se voient invités par ce remarquable député à parler renforcer les effectifs de 
chasseurs dans des organes consultatifs qu'ils occupent déjà surabondamment.  
 
Cette proposition saugrenue mérite un éclat de rires car avec les chasseurs nous vivons le film LES 
VISITEURS.  
 
Décidément, certains ne sortent pas du Moyen-age, mais s'y complaisent !  
 
Sachons qu'il y a encore, en ce pays, des hommes qui jouissent à piéger des animaux et des députés 
pour relayer leurs intérêts catégoriels !  
 
Très inquiétant.  
 
La Convention Vie et Nature.  
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